Litige difference proposition contrat

Par tofyo, le 18/12/2010 a 16:27

bonjourrnsur ma proposition d'assurance mutuelle que j'ai renvoyée signée la cotisation etait
de 96.67 euros et sur le contrat que je dois renvoyer signé la cotisation est de 99.42
euros.rnrnsuis-je engagé ? ou puis-je denoncer ce contrat:rnsi oui comment le faire
legalement.rnmerci pour votre aide
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